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ARTICLE 11 : Sous‐location 

Les plans d’eau marinas mis à la disposition des titulaires ne peuvent pas être sous‐loués sans l’accord formel 
de l’autorité portuaire et dans les conditions fixées par l’autorité portuaire. Le sous‐locataire aura obligation 
de remettre à l’autorité portuaire une copie des papiers du bateau et de l’assurance responsabilité civile de 
son propriétaire. 

Dans tous les cas, le titulaire du contrat demeure responsable de l’occupation du plan d’eau à charge de se 
retourner contre son sous‐locataire. 

ARTICLE 12 : Résiliation ‐ révision 

Faute par le titulaire de se conformer aux conditions générales et particulières du contrat, celui‐ci pourrait 
être résilié par la Régie autonome trois mois après une mise en demeure restée sans effet et adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’autorisation sera résiliée de plein droit, sur simple avis de la Régie autonome adressé au titulaire par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en cas de non‐paiement de la redevance fixée par le contrat sans 
préjudice des poursuites pouvant être engagées pour le recouvrement des sommes restant dues. 

En  cas  de  résiliation  du  contrat,  une  astreinte  pour  stationnement  sans  droit  ni  titre  sera  facturée  au 
propriétaire  du  navire  pour  toute  la  durée  du  stationnement  dans  le  port  non  autorisé  par  le  Conseil 
d’administration de la Régie autonome. Le montant de cette astreinte, ainsi que son application sont décidés 
par le Conseil d’administration de la Régie autonome. 

Le contrat sera rétabli avec le propriétaire de la parcelle de quai, dès lors que le permissionnaire se conforme 
aux conditions générales et particulières du contrat d’occupation de plan d’eau marina. 

Dans les cas de résiliation visés ci‐dessus, aucune indemnité ne sera due par la Régie autonome. 

Dans  le  cas d’une modification de  l’autorité portuaire,  les engagements normalement pris  à  l’égard du 
titulaire dans le cadre du présent contrat seront exécutés par la nouvelle autorité portuaire qui se substituera 
à la Régie autonome. 

A  toute  époque,  si  la  Commune  du Grau  du Roi  l’exigeait  de  la Régie  autonome,  dans  l’intérêt  public, 
conformément aux dispositions légales en vigueur, la Régie autonome demandera au titulaire la suppression 
des installations autorisées. 
 

S’il devait résulter de l’application des présentes dispositions un préjudice pour le titulaire, celui‐ci aura droit 
à une indemnité dont le montant sera défini en tenant compte des dépenses d’établissement et de la vétusté 
des ouvrages. 

ARTICLE 13 : Expiration 

A  l’expiration du  contrat  si  celui‐ci n’était pas  reconduit,  la Régie autonome pourrait exiger du  titulaire 
l’enlèvement sans indemnité des ouvrages établis par celui‐ci sur le domaine public maritime. 

Cet  enlèvement  devra  intervenir dans  un  délai  qui  lui  sera  notifié  sous  peine  de  poursuites  devant  les 
tribunaux compétents. 
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RÉGIE AUTONOME 
de Port Camargue 

 
Conseil 

d’administration 
du 18 mai 2016 

CA – 18-05-16 
 

NOUVEAU CONTRAT D’OCCUPATION DE TERRE-PLEIN PASSE 
AVEC LA STE OSMOZIS 

 
La Sté OSMOZIS gère les équipements qui permettent d’avoir une connexion Wifi sur la partie 
port public de Port Camargue. 

Le contrat établi avec la Sté OSMOZIS est basé sur une facturation des parties de domaine 
public portuaire mises à disposition sur la base de 103.74 € HT/mât supportant les bornes Wifi, 
installées sur le port. Les installations sont la propriété de la Sté OSMOZIS et la maintenance 
est également à sa charge. 

Au total, 38 mâts sont installés, ce qui a représenté un coût annuel de 4730.56 € TTC pour 
l’année 2016. 

La Sté OSMOZIS souhaiterait augmenter le nombre de mâts pour améliorer la couverture Wifi 
du port. C’est la seule possibilité technique pour améliorer le service qui n’est pas optimal en 
période de grande affluence sur le port, avec plusieurs centaines de connexions 
simultanées. 

Mais l’incidence financière liée à l’implantation des ces nouveaux mâts, n’incite pas la Sté 
OSMOZIS à procéder à cet investissement. 

De plus, la mise en place de nouvelles bornes permettrait également à la Régie de déployer 
son propre système de vidéo avec des caméras fixes sans enregistrement, uniquement pour 
une fonction de gestion du port et non de surveillance car cette tâche est déléguée au 
CSU. 

Un projet a été établi en concertation avec M. Jean-Claude RIERA., responsable du CSU. Il 
est actuellement soumis à l’avis du Major BRESCHIT pour les aspects réglementaires. (voir 
devis de la Sté OSMOZIS ci-après). 

Afin de pouvoir continuer à déployer son dispositif Wifi, la Sté OSMOZIS a demandé à la Régie 
de forfaitiser la redevance, indépendamment du nombre de mâts. 

Cette nouvelle convention permettrait de mieux satisfaire la demande des plaisanciers au 
niveau des connexions Wifi et à court terme de mettre en place un nouveau système vidéo 
propre à la Régie  avec un coût beaucoup plus bas qu’un système vidéo connecté par 
câble ou fibre optique. 
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REGIE AUTONOME 
de Port Camargue 

 
Convention de mise à disposition de terre-

pleins et de parties de pontons pour 
l’installation d’un réseau de bornes Wifi 

 

 

Entre 

La REGIE AUTONOME du Port de Plaisance de Port Camargue, domiciliée Capitainerie de Port 
Camargue, 30240 - LE GRAU DU ROI, représentée par son Directeur Monsieur Michel CAVAILLES, 

désignée dans la présente autorisation sous le titre de "REGIE AUTONOME" d’une part, 

ET 

La Société OSMOZIS, enregistrée au registre du commerce, domiciliée 3 Rue Georges Besse, 34830 
CLAPIERS, représentée par son Directeur général M. Gérard TREMBLAY. 

Et désignée dans la présente autorisation sous le titre de "BENEFICIAIRE", d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DE LA CONVENTION 
Le port de plaisance de Port Camargue est géré par une régie à autonomie financière et personnalité 
morale. La REGIE AUTONOME autorise le BENEFICIAIRE à installer, exploiter et développer un 
réseau de bornes Wifi pour la connexion des plaisanciers et des riverains à Internet. 

Le BENEFICIAIRE n’est pas autorisé à exercer sur les parcelles affectées des activités autres que 
celles indiquées ci-dessus. 

Depuis le 1er janvier 2011, la Sté OSMOZIS exploite un réseau de bornes Wifi qui offre aux 
plaisanciers et au public un service de connexion à internet par Wifi sur la partie Nord de Port 
Camargue. Cette exploitation s’est faite dans le cadre d’une convention d’occupation de terre-pleins 
et de parties de pontons, sur lesquels sont installés les mâts supportant les bornes Wifi. 

Cette convention a pris fin le 31 décembre 2015, il y a donc lieu d’établir une nouvelle convention. 

2. CONDITIONS D’EXPLOITATION DES BORNES WIFI 

2.1 EQUIPEMENT ET SERVICE MIS A DISPOSITION DU BENEFICIAIRE 
La Régie met à disposition du BENEFICIAIRE : 

 Une partie d’un local situé au-dessus du sanitaire du Môle pour l’installation de box de 
fournisseurs d’accès à Internet, 

 Les parcelles de terre-plein portuaires et les parties de ponton nécessaires à l’installation du 
réseau de bornes Wifi d’accès à Internet, conformément au plan en annexe, ainsi que les mâts 
supportant les bornes et l’alimentation électrique des bornes. Ce plan sera réactualisé par le 
BENEFICIAIRE à chaque modification du réseau de bornes Wifi. 
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3. OBLIGATION DE LA REGIE AUTONOME 
La REGIE AUTONOME ne peut être tenue responsable des dégâts, dégradations ou vols dont 
pourraient faire l’objet de la part de tiers, les ouvrages ou installations mis en place par le 
BENEFICIAIRE, ce dernier étant libre de se garantir contre ces risques par une assurance 
particulière. 

De même, la REGIE AUTONOME ne peut être recherchée pour tout ce qui pourrait résulter d’une 
faute, imprudence ou négligence de la part du BENEFICIAIRE ou de ses commettants, notamment 
en ce qui concerne l’utilisation du courant électrique délivré aux prises en bordure des plans d’eau et 
sur les terre-pleins. 

4. OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 
4–1 Le BENEFICIAIRE est tenu de respecter le règlement particulier de police du port, le règlement 
d’exploitation des zones techniques, les règlements et consignes en matière d’environnement, de 
sécurité ainsi que toutes les règles relatives au fonctionnement du port pouvant être définies par la 
REGIE AUTONOME.  

4–2 Le BENEFICIAIRE doit justifier à la signature de la présente convention, d’une assurance 
souscrite auprès d’une compagnie solvable autorisée à exercer sur le territoire français couvrant les 
risques liés : 

 A son occupation et à l’utilisation de l’espace confié ; 

 Aux dommages causés à ces biens personnels ; 

 Aux dommages causés aux biens immobiliers et mobiliers appartenant à la REGIE AUTONOME, 
y compris les infrastructures du port sans restriction. 

Le BENEFICIAIRE s’engage à communiquer la présente convention aux dits assureurs habilités. Lui 
et ses assureurs renonceront à recours contre la REGIE AUTONOME. Les assureurs seront invités 
à communiquer à la REGIE AUTONOME toutes modifications portant sur les contrats souscrits, ainsi 
que toutes résiliations quel qu’en soit le motif. 

4–3 Le BENEFICIAIRE procède contradictoirement avec le représentant de la REGIE AUTONOME 
à un état des lieux des bornes existantes et à tout changement de bornes.. Un procès-verbal sera 
établi à cet effet et annexé à la présente convention. Tout élément de publicité ou d’animation ne 
pourra être installé sur le domaine public portuaire qu’avec l’autorisation la Régie et. Les animations 
sonores sont strictement interdites. 

4–4 Ce n’est qu’à compter de la notification par la REGIE AUTONOME de la présente convention au 
BENEFICIAIRE que celui-ci qu’il pourra occuper les parties de terre-pleins et de pontons mis à sa 
disposition. 

4–5 Le BENEFICIAIRE doit constamment assurer le bon état entretien de tous les biens mis à sa 
disposition. Les frais d’entretien sont à la charge du BENEFICIAIRE. 

4–6 Le BENEFICIAIRE doit soumettre à l’agrément de la REGIE AUTONOME dans un délai de un 
mois après la signature de la présente convention, les projets de modification du réseau de bornes 
qu’il envisage de réaliser. Le BENEFICIAIRE n’est admis à formuler aucune réclamation au sujet de 
la consistance du terrain qu’il est censé bien connaître. Toute modification ultérieure des biens mis à 
sa disposition devra au préalable autorisée expressément par la REGIE AUTONOME. 

4–7 La convention passée avec le BENEFICIAIRE ne peut pas être cédée et possède un caractère 
personnel. 
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5. DUREE DE LA CONVENTION 
La REGIE AUTONOME autorise le BENEFICIAIRE à exploiter et développer sur les terre-pleins et 
les parties de ponton mis à disposition, un réseau de bornes Wifi, objet de la présente convention, 
pour une durée de un an du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016. Le renouvellement de cette 
autorisation se fera par convention expresse avec possibilité de modifier les conditions financières 
en fonction des résultats enregistrés par le BENEFICIAIRE sur Port Camargue. 

6. CONDITIONS FINANCIERES 
Le BENEFICIAIRE versera à la Régie une redevance forfaitaire en contre partie des terre-pleins et 
des partie de pontons mis à disposition pour l’installation des bornes Wifi. 

La redevance est fixée à 5000 € TTC pour l’année 2016. 

Le paiement de la redevance se fera dans un délai de 30 jours fin de mois après émission de la 
facture annuelle. 

7. RESILIATION DE LA CONVENTION PAR FAUTE DU 
BENEFICIAIRE 
La convention peut être résiliée par la RÉGIE AUTONOME notamment : 

 au cas où le BENEFICIAIRE ne serait plus titulaire des autorisations pouvant être exigées par la 
réglementation en vigueur pour exercer l’activité professionnelle qui a motivé l’autorisation, 

 en cas de dissimulation ou de falsification des documents et informations devant être 
communiquées à la Régie et nécessaires à l’exercice de ses droits et obligations. 

 en cas de non souscription de contrats d’assurance et fausses déclarations. 

 d’inobservation par le BENEFICIAIRE du règlement particulier de police du port, ainsi que le nom 
respect des dispositions de la présente autorisation, 

 si la sécurité du port viendrait, du fait du BENEFICIAIRE, à être compromise, 

 de fraude ou de malversation, 

 d’interruption totale ou partielle du service pendant une durée supérieure à une période de un 
mois, 

 de cession ou opérations assimilées (cession du contrat, cession d’entreprise, fusion/absorption, 
scission) sans autorisation expresse de la Régie, 

La déchéance sera prononcée par la Régie après mise en demeure restée sans effet dans un délai 
de un mois, sauf cas d’urgence dûment constaté par la Régie. 

Le BENEFICIAIRE ne peut prétendre à aucune indemnité de quelque nature que ce soit. 

Dans tous les cas, les redevances payées d’avance par le BENEFICIAIRE restent acquises à la 
RÉGIE AUTONOME sans préjudice du droit, pour ce dernier, de poursuivre le recouvrement de toutes 
sommes pouvant lui être dues. 
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8. RESILIATION DE LA CONVENTION D’OCCUPATION POUR UN 
MOTIF D’INTERET GENERAL  
Nonobstant la durée fixée par la présente convention et étant observé que la domanialité publique du 
terrain s’oppose à ce que le BENEFICIAIRE puisse invoquer, à son profit, l’application des 
dispositions législatives régissant les baux à louer d’immeubles ou de locaux à usage commercial ou 
industriel, la convention d’occupation peut toujours être résiliée si l’intérêt général l’exige. 

La résiliation de la convention interviendra notamment dans le cas notamment, où de nouvelles 
destinations seraient données aux terre-pleins mis à disposition. 

Dans ce cas, le RÉGIE AUTONOME reversera au BENEFICIAIRE la redevance payée d’avance 
correspondant à la période comprise entre la date de résiliation et la fin de la convention d’occupation. 

9. RESILIATION DE LA CONVENTION D’OCCUPATION PAR LE 
BENEFICIAIRE 
Dans le cas où il aurait décidé de cesser définitivement l’exploitation de son activité avant l’expiration 
de la présente convention, le BENEFICIAIRE peut résilier celui-ci en notifiant, moyennant un préavis 
de trois mois, sa décision par lettre recommandée adressée à la RÉGIE AUTONOME. 

Le BENEFICIAIRE ne peut prétendre à aucune indemnité de quelque nature que ce soit. 

Les redevances payées d’avance par le BENEFICIAIRE restent acquises à la RÉGIE AUTONOME, 
sans préjudice du droit, pour ce dernier, de poursuivre le recouvrement de toutes sommes pouvant 
lui être dues. 

10. SORT DES BIENS A LA CESSATION DE LA CONVENTION 
D’OCCUPATION 
10-1 A la cessation de l’occupation, pour quelque cause que ce soit, les terre-pleins mis à disposition 
du BENEFICIAIRE devront être remis gratuitement à la REGIE AUTONOME en bon état d’entretien, 
conformément à l’état des lieux tel qu’il est défini dans le procès-verbal annexé à la convention 
particulier  

S’il ressort de ce procès-verbal que les terre-pleins ne sont pas remis en bon état d’entretien, il 
appartiendra au BENEFICIAIRE de réaliser à ses frais les travaux de remise en état. Dans le cas 
contraire, la RÉGIE AUTONOME procédera à la réalisation de ces travaux aux frais et risques du 
BENEFICIAIRE un mois après l’envoi d’une mise en demeure motivée et notifiée en lettre 
recommandée avec accusé réception, restée sans effet. 

10-2 En tout état de cause, avant tout enlèvement de matériel ou de mobilier, le BENEFICIAIRE doit 
justifier auprès du RÉGIE AUTONOME, du paiement de tous impôts, taxes ou redevances mis à sa 
charge.  

11. IMPOTS 
Le BENEFICIAIRE supportera seul la charge l’ensemble des taxes et impôts, et notamment, l’impôt 
foncier auquel serait assujetti les biens mis à sa disposition.  
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12. TRIBUNAL COMPETENT 
En cas de litige sur la présente convention, seul le Tribunal Administratif de Nîmes sera compétent. 

 

Convention établie en deux exemplaires, au Grau du Roi, le                                                 . 

 

Pour la REGIE AUTONOME 

 

Michel CAVAILLES 
Directeur de la Régie Autonome 

Pour le BENEFICIAIRE 

 

Gérard TREMBLAY 
Directeur général d’OSMOZIS 
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RÉGIE AUTONOME 
de Port Camargue 

 
Conseil 

d’administration 
du 18 mai 2016 

CA – 18-05-16 
 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DES 9 ET 18 MAI 2016 
La commission d’appel d’offres doit se réunir à deux reprises avant le Conseil 
d’administration : 

Le lundi 9 mai 2016 à 11 h 00 pour l’ouverture des plis et l’attribution 
 Marché de location d’un véhicule particulier de type citadine break sur la base d’une 

durée de 60 mois et d’un kilométrage de 100 000 km. 
 

Prestataires Offre technique Offre financière 
Grand garage du Gard Peugeot 2008 break Reprise Peugeot 206 : 500 € 

Location : 284.70 € TTC/mois 
DIAC Location Renault Clio Estate break Reprise Peugeot 206 : 1200 € 

Location : 233.35 € TTC/mois 

La Commission a retenue l’offre de DIAC Location 

 Marché de fourniture de 30 à 50 bers de calage pour des bateaux de plaisance sur une 
période de 3 ans 
 

Prestataires Offre technique Offre financière 
Nautipark Bers pour voilier 

Ber pour bateau à moteur 
Kit voilier : 1513.00 € HT/u. 
Kit moteur : 915 € HT/u 

CMI Bers pour voilier 
Ber pour bateau à moteur 

Kit voilier : 3566.00 € HT/u. 
Kit moteur : 2576 € HT/u 

La Commission a retenue l’offre de la Sté Nautipark 

 Marché à bon de commande pour la fourniture de pontons flottants pour le port de 
plaisance de Port Camargue pour une durée de 3 ans 
Une seule offre a été déposée par la Sté Nova Nautic (PORALU). La Commission a 
demandé d’engager des négociations portant sur les quantités minimales et maximales 
du marché, afin de diminuer le montant prévisible du marché. 
Le bordereau des prix unitaires est présenté ci-joint. 

Le mercredi 18 mai 2016 à 18 H 00 pour l’attribution : 
 Marché à bon de commande pour la fourniture de pontons flottants pour le port de 

plaisance de Port Camargue. 
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RÉGIE AUTONOME 
de Port Camargue 

 
Conseil 

d’administration 
du 18 mai 2016 

CA – 18-05-16 
 

CONVENTION D’HONORAIRES AVEC LE CABINET CGCB 
Au cours des prochaines semaines, la Régie va devoir faire face à deux contentieux déposés 
auprès du Tribunal Administratif de Nîmes. 

Occupation sans droit ni titre du bateau Montechristo 

M. Gay possède un bateau en bois de 20 m sous pavillon Belge, le Montechristo, qui est 
stationné à terre sur la zone technique depuis 2013, après des travaux réalisés sur le chantier 
de la Sté SPI depuis 2010. 

M. Gay est redevable du stationnement de son bateau depuis le 1er septembre 2015, soit 
une somme de 3234.00 € TTC. 

Fin 2015, M. Gay nous a informé de la cession de ce bateau à M. Vladimir KRASNOV de 
nationalité russe, domicilié à Moscou. Depuis le 1er janvier 2016, nous n’avons eu aucun 
contact avec le nouveau propriétaire du Montechristo. Il est très probable que cette cession 
soit un prétexte pour se débarrasser du bateau, dont l’état ne cesse de se dégrader. Dans 
le cas où la Régie serait dans l’obligation de détruire ce bateau après une procédure de 
déchéance de propriété, le coût de la destruction et de l’élimination s’élèverait à 
19 000 € HT. 

La Régie pourrait se retourner contre le nouveau propriétaire, mais même en cas de succès 
auprès du Tribunal administratif, il est peut probable du fait de la nationalité russe de cette 
personne, d’obtenir le paiement des sommes dues pour l’occupation de la zone technique, 
ainsi que la destruction du bateau. 

Il est donc proposé d’engager un recours contre M. Gay, l’ancien propriétaire pour 
occupation sans droit ni titre du domaine public portuaire. Ce recours est engagé contre lui, 
car la Régie n’a qu’un acte de vente et aucune autre information, concernant le 
changement de propriétaire auprès  de l’administration Belge. 

Requête déposée par M. Ognier 

M. Ognier fait partie des plaisanciers à qui il est proposé tous les 6 mois de reconduire son 
forfait saison.  

Suite à l’absence de régularisation de sa situation en contrat à l’année, M. Ognier nous a 
adressé à la Régie une lettre de mise en demeure. A défaut de réponse favorable, il nous 
informe qu’il saisira le Tribunal administratif  pour régulariser sa situation. Les échanges de 
courrier avec M. Ognier sont joints ci-après. Il est noté qu’une réponse par mail a toujours été 
formilée au courrier de M. Ognier. 
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RÉGIE AUTONOME 
de Port Camargue 

 
Conseil 

d’administration 
du 18 mai 2016 

CA – 18-05-16 
 

DEMANDE DU CENTRE DE PECHE CAMARGUAIS 
 

Le Centre de Pêche Camarguais a adressé un courrier à la Régie, afin de bénéficier de 40 
bons de réduction à  40 % pour les opérations de manutention. Voir courrier ci-joint. 

Les années précédentes, le Centre de Pêche Camarguais bénéficiait de 20 bons de 
réduction de 40 %. 
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RÉGIE AUTONOME 
de Port Camargue 

 
Conseil 

d’administration 
du 18 mai 2016 

CA – 18-05-16 
 

DEMANDE DE L’ASL DU GROUPE RESIDENCE DEL SOL II 
CONCERNANT LE PLAN D’EAU DU QUAI DE LA SCI QUAI DES 

AMAZONES 
 

L’ASL du Groupe Résidence del Sol II  a adressé un courrier à la Régie, demandant le non 
renouvellement du contrat de plan d’eau de la SCI Quai des Amazones. Voir courrier ci-joint. 
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RÉGIE AUTONOME 
de Port Camargue 

 
Conseil 

d’administration 
du 18 mai 2016 

CA – 18-05-16 
 

CONTENTIEUX REGIE CONTRE M. JB. BONATO 
 

M. Jean Bernard BONATO a engagé une action contre la Régie auprès du Conseil des 
Prud’hommes de Nîmes pour réclamer une somme de 50 250 € pour dommage et intérêt au 
titre de harcèlement moral, discrémination syndicale et non paiement d’une prime 
exceptionnelle. 

Le jugement a été rendu le 12 avril 2016, M. Jean Bernard BONATO a été débouté de toutes 
ces demandes. 
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Professionnels concernés par ces modalités 

La vente doit exclusivement être effectuée par un seul vendeur satisfaisant aux conditions 
fixées par le Conseil d’administration, à savoir : 

 Attribution d’une place pour un bateau neuf : professionnel ayant son siège social sur la 
commune du Grau du Roi, ayant une activité commerciale régulière et reconnue de 
vente de bateaux neufs depuis 3 ans et possédant un contrat de distribution avec un 
chantier ou un importateur. 

 Attribution d’une place pour un bateau d’occasion : professionnel ayant son siège social 
sur la commune du Grau du Roi, ayant une activité commerciale régulière et reconnue 
de vente de bateaux depuis 3 ans, pouvant attester de la vente d’au moins trente 
bateaux d’occasion sur cette période. 

Les autres articles restent inchangés. 

Enfin, il est proposé pour l’année 2016 de toujours mettre à disposition deux places, mais 
avec des restrictions concernant les catégories compte tenu des disponibilités en places 
selon les catégories : deux places dont une pour des bateaux inférieur à 10.99 m (catégories 
1 à 5). 

Les bateaux de plus de 18 m (catégorie 9) sont exclus de ce dispositif. 

Les professionnels qui ont participé à la réflexion ne se sont pas se prononcés sur la situation 
des entreprises Sillage (Jean-Marc Lambot), Escale (Alain Bourrust et Jean-Marc Lambot) et 
Cap Yachting (Philippe Ettore) qui étaient exclus de ce dispositif jusqu’au 31 décembre 2015. 
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